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Society des photographes suisses.

Le 5 mai courant a eu lieu, a l'hötel Beau-Site, ä

Lausanne, la 5me assemblee generale de l'Association des

photographes suisses. La seance qui reunissait outre les mem-
bres de l'Association venus des divers cantons suisses un
certain nombre de membres de la Societe photographique
de Lausanne, s'est ouverte a 10 heures, sous la prcsidencc
de M. F. Gysi, d'Aarau. Le rapport de gestion contenait
les details sur les travaux du Comite pendant 1'exercice

ecoule, ainsi que le rapport sur POrganisation de la section

photographique ä l'Exposition universelle de Paris,
presents par M. O. Pfenninger, de Saint-Gall, qui avait etc

charge de ce travail, et celui du Jure nomme par le Departement

federal des Affaires etrangeres, sur la presentation
de la Societe. Ces rapports, ainsi que le compte rendu financier,

ont 6te adoptes ä l'unanimite.
Parmi les sujets discutes ensuite venait en premiere

ligne la question de la protection legale des oeuvres photo-
graphiques. Nos photographes, principalement ceux qui
s'occupent de la reproduction des paysages, voyent jour-
nellement leurs oeuvres, produites souvent au prix de

grands sacrifices, reproduites et vendues ä vil prix par des

contrefacteurs, contre lesquels ils restent sans defense.

Cette question, qui est du reste a l'ordre du jour dans
d'autres pays, sera serieusement dtudiee par le Comite de

l'Association, qui cherchera ä obtenir des autorites
föderales un remede ä cette facheuse situation.

L'Assemblee a ensuite entendu une conference de M. E.
Pricam, membre du Jury international, sur la section
photographique de l'Exposition universelle, qui a fait, en outre,
circuler des specimens des procbdes les plus interessants
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figurant ä cettc exposition. Apres un diner rapide et sans
discours, la seance a ete reprise et il a ete procedc ä I'elec-
tion du Comite. Ont etc designes :

MM. Emile Pricam, a Geneve, president; Rob. Kaiser,
a Geneve, secretaire: Montbaron, Ncuchatcl, tresorier;

Welti, Lausanne; E. Riedtmann, Saint-Gall.
M. F. Gysi, ä Aarau, qui avait occupe la presidence

pendant deux ans, avait decline toute reelection. Lucerne a
ete designe comme siege de l'assomblec generale de 1891.

Societe francaise de Photographie *.

Scance du 2 Mai 1890.

extrait).
Presidence de M. Davanne, vice-president.

M. le President fait connaitrc ä la Societe qu'il a ete

invite ii assister au mariage de la petite title de Nicephoro
Niepce. Le Comite d'administration a cru, ä cette occasion,
devoir offrir ä la jcune mariee le premier exemplaire de la
medaille que lc gouvernement a comma ndee ä M. Solsi ä
l'occasion du cinquantenaire de la divulgation de la
photographic.

M. le commandant Joly, pour preserver ses plaques de la
reflexion que produit le halo, immerge dans do l'eau glyce-
rinee une feuille de ])apicr au charbon ramollie dans do l'eau
tiedc, et l'appliquo avec la raclette en caoutchouc derriere la
glace sensible. II constate que les glaces isochromatiques
absorbent egalement beaucoup de rayons actiniques et par
consequent attenuent considerablement le halo.

1 Lorsquc la place nous le pennettra, nous pulitierons rlorenavant
les prmcipales connnunications faites a la Societe IVanraise (le photo-
lii'apliie.


	Société des photographes suisses

